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Ecole primaire

1-2-52 Fujimi Chiyoda-ku

Tokyo 102-0027

Tél. 03 32 61 01 37

Fax. 03 32 62 67 80

Site Internet : www.lfjt.or.jp
Madame, Monsieur,

            Voilà  le livret  de fonctionnement de  notre école primaire conçu spécialement à l’attention de tous les parents d’élèves. 
            Réalisé sur la base des questions qui nous sont fréquemment posées tout au long de l’année, celui-ci a pour buts premiers de :

· Vous permettre de connaître rapidement l’environnement dans lequel votre enfant est  accueilli

· Faciliter votre connaissance du fonctionnement de notre établissement 

· Permettre une meilleure communication de l’information entre vous et nous

NOUVELLE CONFIGURATION DU SECTEUR ADMINISTRATIF DU SITE DE FUJIMI








LA CIRCULATION (dans et aux abords du lycée)

Un établissement scolaire est le lien privilégié de la relation enseignant/enseigné. "L'enfant" s'y meut "en citoyen élève". Il convient de préserver cet espace où le jeune, dans des relations "enfant/adulte" (et non plus "enfant/parent") apprend à grandir, se cherche, se découvre, se transforme dans toute la complexité. 

Le lien nécessaire entre adultes (parents-personnel lycée) s'inscrit dans des cadres précis que chacun doit s'efforcer de respecter.

La rue et le parc face à l'entrée du lycée appartiennent au domaine public et sont régis par les règles locales japonaises.

Il appartient à chacun de les respecter, de permettre la fluidité de la circulation (aucun stationnement n'est autorisé dans la rue / les plaintes sont malheureusement fréquentes) et de garantir la sécurité des enfants pris en charge à la sortie de l’école (Attention aux jeux dans le parc!). 

Les parents seront associés à la sécurisation des espaces piétons. A tour de rôle, classe après classe et pendant une semaine et demie, tout au long de l’année scolaire, 2 parents  aideront les aides maternelles à régler la circulation des piétons sur les passages  réservés. Ils seront plus  particulièrement chargés de faire respecter la libre circulation le long  des passages protégés par les barrières.
La mise en place  du calendrier sera faite par la directrice de l’école. L’organisation interne et le « recrutement »«  des parents volontaires de ces journées d’auxiliaire citoyen  seront  à la charge des délégués de classe. 

Si les enseignants et les assistantes maternelles – et à partir de la rentrée 2007, les parents auxiliaires -    peuvent intervenir devant le lycée, ils ne sauraient le faire au delà. C’est pourquoi, il convient de sensibiliser chacun à ces aspects de sécurité, et d’image de la communauté.
Circulation dans la rue

La rue du lycée est en pente contraire au sens de circulation. Des enfants sont tentés en quittant le lycée de la descendre à toute vitesse sur leur bicyclette, patinette* ou planche à roulette*.

Ces agissements sont assurément périlleux et dangereux tant pour leurs auteurs que pour autrui. Il est donc nécessaire de sensibiliser les enfants et de leur conseiller (voire ordonner) de descendre la rue à pied ou à vitesse très réduite sur les zones piétonnes uniquement.

La rue appartient au domaine public. La responsabilité de chacun y est engagée selon la réglementation locale.

*Ces engins roulants sont strictement interdits au L.F.J.T. pour des raisons de sécurité. Ils sont également prohibés à Tokyo sur la voie publique

L'AFFICHAGE

A l’extérieur du lycée

1. Un panneau est dédié aux informations générales du lycée (géré par les secrétariats).

2. Un panneau est dédié aux petites annonces (géré par le secrétariat du primaire).


Règles d’utilisation du panneau « petites annonces » :


-Toute annonce (en français) doit être validée par le directeur.

- Afin de garantir le roulement des informations, les annonces les plus anciennes seront enlevées si le panneau est saturé.

- A l’exception des ‘SAYONARA  SALES’ et gardes d’enfants, les annonces à but lucratif seront écartées.

3. Les panneaux associations:

Sous le porche à l'entrée de l'établissement, les Associations de Parents d’Elèves et les associations Francophones bénéficient de deux panneaux (gérés par les soins de leurs responsables) afin d’informer la communauté et leurs adhérents de leurs activités.

RENTREE

Liste des élèves de la classe : 

            Celle-ci vous est communiquée, par voie d’affichage à l’entrée de l’établissement dès le premier jour de la rentrée. Si des omissions ou des erreurs se sont glissées dans la rédaction de ces listes (nom mal orthographié par exemple) vous êtes priés de bien vouloir en informer l’enseignant et le secrétariat du Primaire dans les meilleurs délais afin de pouvoir procéder aux rectifications nécessaires. 

Nota Bene : nous mettrons en ligne la veille de la rentrée, si cela est possible, les listes sur le site du lycée.

SERVICES GENERAUX
Entrée dans l’école/ Sorties des classes : 

· L’entrée des élèves dans l’enceinte de l’école a lieu 10 minutes avant l’entrée en classe.    

 A savoir :                        

	
	Matin

	Elémentaire
	Entre 8h20 et 8h30

	Maternelle
	Entre 8h35 et 8h45


· Sorties des classes.

	
	Soir
	Mercredi

	Elémentaire
	15h45
	Entre 12h45 et 13h

	Maternelle
	Entre 15h35  et 15h45
	Entre 12h25 et 12h35


Afin d’éviter « l’engorgement » du hall – pour des raisons de sécurité et de confort - et faciliter l’accès des élèves, vous  devez laisser vos enfants scolarisés en classe élémentaire à la grille d’entrée sans pénétrer dans l’enceinte de l’établissement.

            Par contre, les parents des élèves de maternelle accompagnent leur(s) enfant(s) jusqu’à la porte de la classe.

Suite à l’augmentation des effectifs, nous vous prions instamment de respecter les horaires d’entrée et de sorties afin de faciliter les mouvements et circulations des élèves. Nous vous demandons de ne pas stationner dans l’entrée.

            Afin de permettre aux élèves d’évoluer dans une ambiance propice au travail, les locaux situés à l’intérieur de l’enceinte de l’établissement sont strictement réservés aux personnels du Lycée et aux élèves.                                                

            Lorsque vous solliciterez d’entrer, vous devrez indiquer à la personne chargée d ‘accueil (dans le hall d’entrée) le motif de votre visite (Ex : mot dans le cahier de correspondance, rendez-vous à l’administration ou avec un enseignant…).

Passé ces horaires, afin de garantir la sécurité maximum de vos enfants, les portes du hall d’entrée seront fermées. Il conviendra alors de vous présenter à l’accueil en indiquant votre nom et le motif de votre visite.

Stationnement :
   Poussettes
Les poussettes ne doivent pas être laissées à l’extérieur pour des raisons de sécurité. La circulation de celles-ci est toutefois interdite dans l’école. Par conséquent, poussettes et landaus devront rester  dans l’entrée de l’école bien rangées afin de gêner le moins possible le passage des élèves et adultes accompagnant les enfants de maternelle. Aucun bébé ou petit enfant endormi ne doit y rester sans surveillance : les parents les prendront dans leurs bras pour accompagner jusqu’à sa classe le grand frère ou la grande sœur. 
Bicyclettes

Les élèves se rendant à l’école en vélo peuvent garer celui-ci dans un des deux parcs prévus à cet effet. Ils prendront soin de le fixer correctement, sans gêner la circulation et en s’assurant qu’ils n’ont laissé aucun effet personnel dans leur panier. Le stationnement sur le trottoir ou le long de la rambarde de sécurité est proscrit.
Automobiles

La circulation est coupée  aux voitures et camions de 7h30 à 8h30 le matin non seulement dans la rue de l’école mais dans tout le quartier !  En fin d’après-midi  un arrêt, même provisoire, n’est pas possible. Il a été demandé, par la direction du Lycée, aux autorités de police de prendre les mesures qui s’imposent (verbalisation, enlèvement …).

MATERIEL / FOURNITURES SCOLAIRES

            L’établissement fournit l’intégralité du matériel en début d’année scolaire (cahiers, manuels). Les élèves arrivent à l’école avec une trousse complète : crayons, stylos, gomme…etc.
            Le matériel non disponible au Japon est fourni tout au long de l’année. Il vous appartiendra, en cours d’année, de renouveler le petit matériel  (stylos, gomme, règle, peinture…).

Les enfants scolarisés sur le site de Fujimi devront disposer d’une paire de chaussons gymniques (inscrire le nom de l’élève au feutre), qu’ils laisseront en classe, pour pouvoir bénéficier des activités effectuées dans la salle polyvalente.

 Entretien des livres et manuels scolaires
            Chaque volume sera couvert par la famille dès la rentrée. Il convient de s'attacher à ce que les nouveaux ouvrages soient l'objet de soin afin qu'ils puissent servir plusieurs années.

            Tout manuel, livre, ou cahier d’exercice détérioré  devra être remplacé à l’identique. 

TENUE DES ELEVES 

            Les élèves doivent avoir une tenue vestimentaire décente et des propos corrects (pas de casquette dans les lieux couverts, les grossièretés doivent être relevées et corrigées, les adultes ne sont pas des « copains ». Les agents d’entretien et les surveillants doivent jouir du même respect que les enseignants. Il en va de même pour l'attitude à adopter hors de la salle de classe (couloirs, réfectoire, cour de récréation…), aux abords du Lycée et lors des sorties scolaires.

            Le port d’un collier, d’une chaîne ou de boucles d’oreille peut s’avérer dangereux. C’est pourquoi nous vous déconseillons d’en faire porter à vos enfants.

ABSENCES, RETARDS

Vous voudrez bien justifier par courriel, fax ou téléphone,  le matin si possible avant la rentrée des classes, les absences de vos enfants.
 Les absences, seront notées dans le cahier d’appel de la classe et inscrites dans le livret scolaire de l'élève.

            Vous devrez fournir chaque fois, un justificatif d’absence ou de retard. Il sera conservé dans une chemise jointe au cahier d’appel. Il ne peut donc figurer dans le cahier de correspondance de l’élève.

            De même, vous devez présenter des motifs valables (maladie, empêchement familial majeur…).

            Une absence pour raison médicale doit être justifiée par une attestation du médecin ou copie de la facture de la visite.  

            En cas d’abus (ou de motif(s) non valable(s) répété(s)), le Directeur sera saisi et, au vu des réponses, engagera les démarches qui s’imposent.

A titre indicatif, les textes en vigueur pour la maternelle autorisent une exclusion temporaire ou définitive de l’élève.

Les retards : les élèves qui arrivent après l’heure légale d’entrée devront passer au secrétariat des élèves afin d’y retirer un billet de retard qu’ils présenteront à l’enseignant. Sans celui-ci, les élèves ne pourront être accueillis en classe.

De même, il arrive que des parents viennent chercher leurs enfants en retard après les cours.  Si les élèves concernés peuvent malgré tout attendre dans le hall d’entrée, il n’en reste pas moins que l’établissement décline toute responsabilité quant aux incidents et accidents qui pourraient survenir sur ce laps de temps.
ASSURANCE
             Le Lycée a contracté une assurance qui couvre les élèves en cas d’accident durant le temps de classe mais aussi sur le trajet (le plus court) pour se rendre au Lycée.

            Très souvent, vous bénéficiez d’une assurance personnelle qui couvre vos enfants. Je vous invite d’en lire attentivement  les termes.

En cas d’accident, le suivi du dossier sera assuré par le secrétariat du primaire afin de vous faciliter les démarches et  vous tenir informé des avancées de la situation.

Argent / Effets personnels de valeur 

            Pouvant faire l’objet de situations contentieuses difficilement gérables. Ceux-ci ne sont pas autorisés et, en cas de perte ou de vol, ne vous seront pas remboursés.

Objets perdus : 

           Veillez à ce que les vêtements soient marqués au nom des enfants. Lorsqu’ils sont trouvés, ils sont déposés dans un chariot situé sous le préau. De même, il convient de sensibiliser vos enfants à cet aspect de la vie sociale en les incitant à toujours remettre à l’enseignant ou à la personne de surveillance les objets ou l’argent trouvés

            Pour ce qui est des clefs, portefeuilles, cartes …. Ils sont déposés au secrétariat du Primaire.

RESTAURANT SCOLAIRE 

            Tous les élèves de maternelle sont demi-pensionnaires. Les élèves du primaire déjeunent à la cantine en tant que demi-pensionnaires ou « externes hébergés » (apportent leur repas « bentos »).

            Les élèves s’inscrivent à la cantine pour l’année mais peuvent, sur demande écrite de votre part, changer de statut en fin de trimestre. Nous pourrons fournir des repas à titre exceptionnel, facturés au  titre d’invité.
LE PROJET D’ECOLE
            Véritable « mémoire » de ce qui se fait dans le Primaire, celui-ci contient l’intégralité des projets pédagogiques menés. Un exemplaire, que vous pourrez consulter sur place, est  disponible au secrétariat du Primaire. 

RENCONTRES 

              Une réunion générale d’information à destination des nouveaux parents d’élèves est organisée avant la rentrée.

NOUVEAU : Une assemblée générale des parents d’élèves de l’école primaire aura lieu à la fin de la 1ère semaine de classe. 
            Au cours des mois de septembre une réunion d’information avec les enseignants vous sera proposée après les horaires de classe. 

            Les professeurs sont à votre écoute et apporteront les éléments de réponse à vos questions, vos remarques… et toutes les informations sur le déroulement de la classe.

            Vous pourrez aussi, chaque fois que nécessaire, prendre rendez-vous avec l’enseignant pour des entretiens individuels en-dehors des heures légales de service de ceux-ci 

ENSEIGNEMENT DES LANGUES

Japonais 

            Une sensibilisation orale (à la langue mais aussi à  la culture) est faite dès la petite section de maternelle par le biais de jeux, de comptines et d’autres activités ludiques. L’enseignement du japonais débute en Grande Section  et se poursuit jusqu’en CM2. Dispensé par des enseignants japonais, il a lieu sur le temps de classe à raison de 2 fois 45 minutes en cycle 2 et de 2 fois 1h hebdomadaires en cycle 3 et fait l’objet, tout comme les autres matières, d’une évaluation trimestrielle qui vous sera remise en même temps que le livret scolaire.

            Il constitue un moyen privilégié à une meilleure compréhension du milieu socioculturel des élèves nouvellement arrivés au Japon et permet à nos élèves japonais et franco-japonais de progresser.

            Afin de correspondre, au mieux, aux compétences des élèves il existe une filière langue étrangère pour les débutants et une autre en langue maternelle  pour les élèves ayant des bases solides en la matière.
Anglais

            Des cours d’anglais seront dispensés, 1h30 en  CP et CE1 et  2h du  CE2 au CM2, par des enseignants  natifs anglophones.  Des groupes de compétences  sont constitués afin de répondre aux spécificités socioculturelles de nos élèves et d’assurer une liaison école/collège la plus harmonieuse possible prenant en compte le niveau réel des élèves (tel que souhaité par le  ministère de l’Education nationale). 

Des classes bilingues français/anglais fonctionnent en maternelle à partir de la moyenne section. Une ouverture de classe bilingue en élémentaire se fera à la rentrée prochaine en CE1 avec, ensuite, année après année, une montée pédagogique jusqu’en  CM2.
SECRETARIAT PRIMAIRE

            Celui-ci sera ouvert du lundi au vendredi (fermé le mercredi après-midi), de 9h à 18h, sur rendez-vous de préférence.
            Les visites inopinées, si elles sont compréhensibles, rendent difficile un fonctionnement efficace du secrétariat. C’est pourquoi vous êtes priés, si vous souhaitez rencontrer la directrice  ou la secrétaire chargée du suivi administratif des dossiers, de prendre rendez-vous préalablement afin de pouvoir satisfaire, au mieux, à nos obligations respectives.

EVALUATIONS
Livret scolaire
            En conformité avec les objectifs fixés par les Instructions Officielles, le livret scolaire est un outil pour l’enseignant, mais aussi pour l’élève et ses parents. C’est pourquoi il se doit d’être clair et simple tout en restant précis.

            Commun à tous les niveaux de classes d’un cycle, il permet de mettre en évidence les progrès des élèves dans les différents domaines et correspondre, de manière précise, à l’idée de progression sur un cycle.

Calendrier des évaluations/Remise des livrets aux parents :
            Un calendrier est établi qui fixe les dates et la fréquence de remise des livrets à 3 par année scolaire (soit un par trimestre) :                                        1er livret :  décembre

2ème livret :  avril

Dernier livret : juin (avec l’avis de passage en classe supérieure).

            A l’exception de la moyenne section  où le livret  est remis 2 fois, en février et en fin d’année et de la petite section où celui-ci n’est remis qu’une seule fois, en fin d’année.

            Outre l’appréciation de l’enseignant et la signature du Directeur, ceux-ci seront signés par les parents. Il serait souhaitable qu’il fasse,  à chaque fois, l’objet d’un dialogue entre vous et votre enfant.

REPRESENTANTS DES PARENTS D'ELEVES          

Représentants au conseil d’école

            8 parents d’élèves vous représenteront au Conseil d'école, afin d’y faire état de toutes vos remarques et propositions touchant à la vie de l’école. 

            Ceux-ci sont élus, en début d’année, au scrutin proportionnel à un tour.

            Chaque parent est en mesure de présenter une liste, même si celle-ci n’est affiliée à aucune organisation de parents d’élèves déjà existante.

            Le Conseil d’école s’intéresse à tout ce qui a trait à la vie de l’école dans son intégralité.  Il ne traite en aucune façon de cas individuel. Un procès-verbal est établi. Il est affiché à l’entrée de l’école.

Il existe également une commission cantine qui se réunit mensuellement. 
Délégué de classe

            En début d'année (lors de la réunion parents / enseignants à la rentrée), un parent d'élève sera désigné comme délégué de classe. Fonction importante puisqu’il aura pour principales fonctions d'assurer la communication entre les parents et les enseignants, mais aussi d'établir la chaîne téléphonique, de la tenir à jour à chaque modification et d'en adresser une copie à chaque parents d'élève de la classe, à l'enseignant ainsi qu'au Directeur de l'école.

ASSOCIATIONS

Il existe deux associations de parents d’élèves : 

L’Association des Parents d’Elèves (A.P.E.)

www.ape-japon.net
L’Association des Familles (A.F.) 

www.familles-lycee-tokyo.com/
    Les activités péri éducatives 
Elles sont  gérées par des associations pour lesquelles l'établissement prête ses locaux. Elles sont diverses et variées ; la palette est large : sportives, culturelles, scolaires, linguistiques.  Organisées en dehors du temps scolaire les enfants concernés doivent être pris en charge par les responsables d'activités sous le porche et restent sous leur responsabilité du début de la prise en charge à la fin de celle-ci où les enfants seront raccompagnés à l’entrée. Elles ne doivent en aucun cas générer la circulation permanente d'adultes dans les couloirs. A la rentrée, un agent sera en charge de l’accueil au portail d’entrée.
Chacun comprendra sans aucun doute la nécessité d'un tel fonctionnement pour la sécurité des élèves et de l’établissement. Un agent d’accueil est à votre disposition pour vous aider et vous informer.
RENSEIGNEMENTS SUR LES ELEVES

            Vous sera transmise, dès les premiers jours de la rentrée, une série de documents qui devront être complétés et retournés au Bureau sous huitaine.

            Ceux-ci resteront au secrétariat du Primaire afin que, en cas d'urgence, nous puissions prendre les mesures adéquates et vous avertir dans les plus brefs délais.

            Les informations contenues sur ces fiches sont confidentielles et exclusivement réservées à l’administration et aux enseignants.

En cas de changement de situation en cours d’année, comme ce peut être le cas pour certains d’entre vous nouvellement arrivés à Tokyo, il est nécessaire de nous en avertir dans les plus brefs délais.  

DOSSIERS SCOLAIRES/ ATTESTATIONS
            Les dossiers scolaires des élèves sont archivés au secrétariat du primaire. 

            Aucun  livret scolaire ou attestation ne pourra être remis directement aux parents par les enseignants. Seuls la Directrice ou la secrétaire du primaire sont habilités à les remettre aux parents et à leur faire remplir une feuille de décharge de documents après s’être assurés du respect de la procédure ou de la validité de la demande.

            Aucune attestation en vue d’une scolarisation provisoire dans une école japonaise, pendant les vacances, ne pourra être délivrée. 

NOTES DE SERVICE/INFORMATIONS DIVERSES/COURRIERS
            Les informations qui doivent être portées à votre connaissance sont de deux ordres :

Informations Enseignant/Parents

Celles-ci font l’objet d’un mot dans un cahier prévu à cet effet appelé, « cahier de correspondance ».

Il vous est conseillé de le vérifier quotidiennement.

Informations Administration/Parents

Quatre canaux d’information générale vous permettront d’être informés de la vie de l’école :

Les panneaux d’affichage situés à l’entrée (cf. début du présent document)

Le cahier de correspondance de votre enfant (chaque fois que nécessaire)

Le site Internet du Lycée (mis à jour fréquemment). 

La messagerie courriel sur vos adresses Internet personnelles

Celles-ci, lorsqu’elles s’adressent à vous tous, sont transmises par le biais du cahier de correspondance de l’élève dans lequel elles sont collées et peuvent faire l’objet d’un affichage spécifique à l’entrée de l’établissement. ?

Lorsqu’il s’agit d’informations personnelles, elles vous parviennent, sous enveloppe, par le biais de votre enfant ou par courrier directement à votre domicile.

TRAVAUX/ENTRETIEN

Réparation/Sécurité
            Si vous êtes amené à constater une défectuosité du matériel ou des locaux susceptibles de mettre en danger les personnes ou les biens, en avertir au plus vite la Direction qui prendra les mesures nécessaires.

Entretien des locaux 
            Le personnel de service se dépense sans compter - et parfois bien au-delà de ce qui leur est demandé - pour garder des locaux propres: c'est leur fierté. Ce doit aussi être la nôtre. Faisons tout pour leur faciliter la tâche.

            Tout doit être fait pour que les classes restent propres. Les enseignants et leurs élèves veilleront à laisser ces locaux dans le meilleur état possible. Ils devront s'assurer, chaque fin de journée, que c’est le cas.  Si nécessaire, vos enfants seront mis à contribution (cela fait partie intégrante des programmes et c'est aussi notre rôle d'éducateur).

Là aussi, cette éducation est partagée entre l’institution scolaire et la famille, la sensibilisation menée dans le cadre de l’école doit être poursuivie au sein de la cellule familiale. L’hygiène et le respect de l’environnement doivent progressivement devenir un réflexe pour l’enfant. Plus la sensibilisation est précoce, plus elle est facile.

SORTIES

            Nous distinguons trois types de sorties scolaires :

· Les sorties régulières : celles-ci sont obligatoires puisque inscrites dans l’emploi du temps de la classe (la piscine par exemple) et peuvent nécessiter un matériel particulier.

Si l’enfant n’est pas muni de ce matériel, il sera tout de même emmené sur le lieu de sortie sans pour autant participer à l’activité (son absence répétée donnera lieu à un signalement à la Direction de l’école).

Seul un certificat médical peut justifier une suspension momentanée de l’activité. Les raisons d’ordre confessionnel ou moral ne peuvent être retenues.

· Les sorties exceptionnelles : celles-ci nécessitent votre autorisation écrite. C’est pourquoi il vous sera remis, quelques jours avant, un formulaire à signer faisant état des jour(s), lieu(x) et horaire(s) de sortie.

Sans cette autorisation, l’enfant restera à l’école et sera placé dans une autre classe pour la durée de la sortie.

· Les classes de découverte : elles font l’objet d’une information spécifique dont les modalités vous seront expliquées en détail lors de la réunion d’information précédent le départ. Une CHARTE DES VOYAGES SCOLAIRES encadre cette activité.
            Lors de sorties occasionnelles ne dépassant pas le cadre de la journée scolaire, vous serez sollicité pour participer à l’encadrement du groupe classe. Ces sorties constitueront un moment privilégié pour vous en tant qu’elles contribueront à une meilleure compréhension de la vie du groupe classe.

REGLEMENT INTERIEUR  

            Le règlement intérieur de l’école primaire vous sera distribué en début d’année et collé dans le cahier de correspondance. Il sera revu lors du 1er conseil d’école de l’année et pourra être sujet à modification à ce moment là. 

            Parents et enfants doivent y apposer leur signature. Il fera l’objet, en classe, d’une séance de lecture expliquée afin de s’assurer que chaque élève l’a bien compris.

Celui-ci ne se substitue en rien à celui de l’établissement, il n’en est qu’une émanation simplifiée afin que les plus petits de nos élèves puissent en comprendre le sens et en appliquer le contenu.

CONCERTATION PEDAGOGIQUE

            Un temps de concertation pédagogique, pris sur le temps de classe, est obligatoire. Celui-ci engendre donc des demi-journées chômées pour les élèves : les mercredis vaqués.
            Ces temps de concertation sont fixés en début d’année et feront l’objet d’une information auprès des familles.

Ces jours-là, il n’y a ni école ni garderie.

INSCRIPTION / RADIATION DES ELEVES 

Vous souhaitez inscrire votre enfant dans le Primaire pour la rentrée prochaine. 

            Un élève scolarisé dans l’école l’est jusqu’à son départ de l’établissement. En d’autres termes, vous n’avez pas à le réinscrire pour l’année suivante mais seulement à confirmer ou infirmer la poursuite de sa scolarité dans l’établissement pour l’année scolaire suivante.
            Pour les nouveaux élèves, les dossiers se retirent auprès du secrétariat du Primaire.

            Vous recevrez la confirmation d’inscription par courrier à la mi-juin. Avant cette date, toute confirmation est impossible. Il ne vous est donc pas nécessaire d’appeler pour avoir une confirmation verbale ou écrite de notre part.

            Etant donné le nombre important d’arrivées et de départs, il se peut que cette confirmation ne vous parvienne qu’au mois de septembre ou que votre enfant soit placé sur liste d’attente en attendant qu’une place se libère.

L’inscription en maternelle est soumise, outre les critères déjà énoncés, à la garantie que les enfants soient « propres ». 

De même il est arrivé, les années précédentes, de ne pas être informer  de difficultés d’ordre médical  ou scolaire (suivi en orthophonie, demande de maintien, difficultés d’apprentissage…). De telles informations, lorsqu ‘elles nous sont transmises, peuvent nous faire gagner un temps précieux : une structure de soutien  existe au sein même de l’établissement (soutien en français  langue de scolarisation). Des  prises en charge orthophonique et psychologique peuvent être envisagées à l’extérieur de l’établissement par des professionnels.
            En cas de départ, l’intégralité des documents vous sera rendue au même secrétariat du Primaire (après signature d’une décharge de documents) ou envoyés directement au prochain établissement d’accueil après que la comptabilité a vérifié le règlement des frais de scolarité.

Répartition des élèves dans les classes et répartition des classes en fin d’année

En fin de 3ème trimestre, l’équipe pédagogique procède, par niveau de classe, aux répartitions des élèves pour la rentrée suivante.

Sur proposition des enseignants (puisque les critères retenus sont d’ordre pédagogique), la directrice affecte les élèves dans les classes. Tout en comprenant bien la démarche de certains parents qui souhaitent faire valoir des raisons d’ordre personnel, il ne nous est malheureusement toujours pas possible d’y accéder, par souci d’équité. Cela risquerait de déséquilibrer les niveaux de classes les uns par rapport aux autres.

La liste des classes  vous sera  communiquée le  jour de la prérentrée.

BUS SCOLAIRE 

            Matin et soir, des bus assurent aussi le transport des élèves sur le trajet « Hiroo (Ambassade) - Aoyama – Fujimi ».

            Prière de vous adresser à l’entreprise   de transports DOUEE (adresse sur le site en page « informations pratiques »)  si vous souhaitez inscrire votre (vos) enfant(s) à partir de Hiroo ou de Aoyama.

ECHANGES AVEC NOS PARTENAIRES JAPONAIS ET EUROPEENS
            De nombreux échanges s’effectuent tout au long de l’année sur la base de projets communs qui tendent à valoriser les spécificités propres à chacun des cursus (sport, sciences, travaux manuels…), permettant ainsi d’enrichir les relations qu’entretiennent les enfants avec leur milieu environnant.  Ceux-ci seront poursuivis, voire développer, cette année, vous en serez chaque fois informés par l’enseignant de votre enfant ou par le biais du compte-rendu du conseil d’école.              

Dans l’espoir d’avoir répondu, au mieux, à vos attentes en matière d’information je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

        La Directrice du Primaire
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